
*Produit de la scolastique médiévale, la disputatio repose sur un raisonnement dialectique.
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respondens puis par un opponens, avant d'être ultimement tranchée par un maître (magister).
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On a vu apparaître récemment un regain d'intérêt pour le tirage au sort comme
alternative à l'élection. En Suisse, une initiative populaire fédérale a abouti, qui
demande que les juges du Tribunal fédéral soient désignés par tirage au sort, parmi

les personnes admises à ce tirage en fonction de critères objectifs d'aptitude
professionnelle et personnelle établis par une commission indépendante. En

France, la Convention citoyenne sur le climat réunit 150 citoyens tirés au sort. Le
Président de la République s'est engagé à ce que les propositions législatives et

réglementaires issues de la Convention soient soumises « sans filtre » soit à
référendum, soit au vote du parlement, soit à application réglementaire directe.


